
Procédure : RECONNAISSANCE


QU’EST-CE-QUE LA RECONNAISSANCE ?


[bookmark: N100F5][bookmark: N1020E]La reconnaissance d’un enfant est une démarche volontaire et officielle ayant pour but d’établir la filiation. Elle peut être faite devant tout officier d’état civil, quels que soient le lieu de naissance de l’enfant ou le domicile du père et de la mère, elle peut l’être également devant un notaire.

La reconnaissance se fait soit avant la déclaration de naissance, soit dans l’acte de naissance, soit encore après la naissance, sans limite de délai.

La filiation maternelle étant établie par la désignation de la mère dans l’acte de naissance, en principe seul le père est amené à faire une reconnaissance lorsque la présomption de paternité n’existe pas, c’est-à-dire hors mariage.

Néanmoins une reconnaissance après naissance faite par la mère peut être reçue lorsque cette dernière a volontairement demandé, lors de la naissance de son enfant, le secret de son identité. Cette démarche est recevable quel que soit le délai entre le jour de la naissance de l’enfant et celui de la reconnaissance. Il appartiendra à l’officier d’état civil détenteur de l’acte de naissance de l’enfant né « sous X » de saisir le procureur de la République afin que ce dernier engage la procédure permettant de savoir si cette reconnaissance est recevable ou non.

Dans les autres situations, dès lors que la filiation vis-à-vis de la mère est établie lors de la déclaration de naissance, aucune reconnaissance postérieure de sa part ne doit être reçue.

En tant qu’acte, il existe quatre sortes de reconnaissance :

· la reconnaissance anticipée conjointe : même si l’indication de la mère dans l’acte de naissance vaut reconnaissance, rien n’interdit d’établir une reconnaissance conjointe si les parents le désirent ;
· la reconnaissance anticipée faite par un seul parent : si elle est obligatoire pour le père pour établir sa filiation à l’égard de l’enfant, la mère peut également en faire une dans le cadre de la « course au nom » ;
· la reconnaissance après naissance conjointe : établie lorsque l’enfant a été déclaré né « sous X » ;
· la reconnaissance après naissance faite par un seul parent : elle peut être maternelle lorsque l’enfant a été déclaré né « sous X ».

A noter : 
· La reconnaissance au moment de la déclaration de naissance ne donne pas lieu à l’établissement d’un acte car elle est insérée dans l’acte de naissance de l’enfant.
· Une reconnaissance peut être contestée devant les tribunaux par toute personne qui y a intérêt, même par son auteur.

ATTENTION : Ne jamais reporter l’enregistrement d’une reconnaissance. La réaction de l’OEC doit être immédiate afin que le déclarant ne quitte pas l’enceinte de l’hôtel de ville sans que sa reconnaissance n’ait été enregistrée. 
Seul motif de refus prévu réglementairement : Lorsque le comparant apparaît hors d’état de comprendre la portée de ses actes (IGREC 255).
La procuration est impossible depuis la loi n° 2002-305 du 4 mars 2002, le déclarant doit se présenter lui-même.



LA PROCÉDURE



POUR UNE RECONNAISSANCE AVANT NAISSANCE

1/ Collecter les documents nécessaires

Il n’existe, réglementairement, aucun document obligatoire à présenter.
Cependant il est recommandé de demander une pièce d’identité au déclarant, afin que son état-civil soit convenablement reporté sur l’acte de reconnaissance.

2/ Rédiger l’acte de reconnaissance

À l’aide du progiciel état-civil.

3/ Editer l’acte (en double exemplaire, pour les deux registres de l’année en cours) sur papier timbré

4/ Informer le déclarant du caractère divisible du lien de filiation (IGREC 272) 	  

L'acte de reconnaissance rédigé établi un lien de filiation entre la mère et l'enfant et, ou, un lien de filiation entre le père et l'enfant, mais n'établit pas de lien entre le père et la mère.
La reconnaissance parentale n’établit pas de lien entre les parents qui restent, aux yeux de la loi, étrangers l’un pour l’autre.

5/ Informer le déclarant au sujet de l’autorité parentale, en lui lisant 2 articles du code civil (Articles 371-1 et 371-2 du code civil concernant l’autorité parentale)	  

Article 371-1 du Code Civil - Modifié par LOI n°2013-404 du 17 mai 2013 - art. 13
« L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant.
Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne.
Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. »

Article 371-2 du Code Civil - Modifié par Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 - art. 3 JORF 5 mars 2002
« Chacun des parents contribue à l'entretien et à l'éducation des enfants à proportion de ses ressources, de celles de l'autre parent, ainsi que des besoins de l'enfant.
Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l'enfant est majeur. »

6/ Faire signer l’acte au déclarant

L’OEC qui a rédigé l’acte en est également signataire.

7/ Remettre un copie de l’acte au déclarant

Il lui faudra remettre cet acte à l’officier de l’état civil qui enregistrera la déclaration de naissance de l’enfant.

POUR UNE RECONNAISSANCE APRÈS NAISSANCE

1/ Collecter les documents nécessaires

Il n’existe, réglementairement, aucun document obligatoire à présenter.
Cependant il est recommandé de demander une pièce d’identité au déclarant, afin que son état-civil soit convenablement reporté sur l’acte de reconnaissance.
Pour les mêmes raisons, il est idéal d’obtenir un acte de naissance de l’enfant.

2/ Rédiger l’acte de reconnaissance

A l’aide du progiciel état-civil.

3/ Editer l’acte (en double exemplaire, pour les deux registres de l’année en cours) sur papier timbré

4/ Faire signer l’acte au déclarant

L’OEC qui a rédigé l’acte en est également signataire.

5/ Remettre un copie de l’acte au déclarant

6/ Informer le déclarant du caractère divisible du lien de filiation (IGREC 272) 	  

L'acte de reconnaissance rédigé établi un lien de filiation entre la mère et l'enfant et, ou, un lien de filiation entre le père et l'enfant, mais n'établit pas de lien entre le père et la mère.
La reconnaissance parentale n’établit pas de lien entre les parents qui restent, aux yeux de la loi, étrangers l’un pour l’autre.

7/ Informer le déclarant au sujet de l’exercice de l’autorité parentale				  

Principe général :
- Si les parents sont mariés : ils exercent en commun l'autorité parentale.
- Si les parents ne sont pas mariés : La mère bénéficie automatiquement de l'exercice de l'autorité parentale dès lors que son nom figure sur l'acte de naissance de l'enfant.

Le père n'a de droits à l'égard de l'enfant que s'il l'a reconnu.
- S'il a reconnu l'enfant avant l'âge d'un an, il exerce en commun l'autorité parentale avec la mère.
- S'il a reconnu l'enfant après l'âge d'un an, la mère exerce seule l'autorité parentale. 
Toutefois, après la reconnaissance, le père peut aussi se voir attribuer l’exercice de l'autorité parentale.

L'exercice en commun peut résulter :
- d'une déclaration conjointe devant le tribunal de grande instance à adresser au juge des affaires familiales du TGI de SAINTES ;
- d'une décision du juge aux affaires familiales.

8/ Lire au déclarant les articles du code civil concernant l’autorité parentale (Articles 371-1 et 371-2) 

Article 371-1 du Code Civil - Modifié par LOI n°2013-404 du 17 mai 2013 - art. 13
« L'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant.
Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne.
Les parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. »

Article 371-2 du Code Civil - Modifié par Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 - art. 3 JORF 5 mars 2002
« Chacun des parents contribue à l'entretien et à l'éducation des enfants à proportion de ses ressources, de celles de l'autre parent, ainsi que des besoins de l'enfant.
Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l'enfant est majeur. »

9/ Procéder aux formalités postérieures obligatoires

·  Transmettre un avis de mention marginale de reconnaissance à la mairie de naissance de l’enfant.
· Établir ou compléter le livret de famille.
S’il s’agit du premier enfant, établir un livret de famille. 
Si la mère détient un livret, il sera complété par l’extrait de naissance du père, formalité demandée auprès de la mairie de sa naissance.

Si un livret commun de père et mère (parents non mariés ancien modèle) existe, il sera complété par l’acte de naissance de l’enfant dans le cas où sa filiation est établie à l’égard de ces deux parents.

S’il s’agit d’un livret de mère seule, la reconnaissance du père sera portée en mention marginale de l’extrait de naissance de l’enfant ; la circulaire du 30 juin 2006 ne prévoit pas le remplacement automatique par un livret nouveau modèle.

Si l’enfant est de nationalité étrangère, c’est-à-dire si aucun de ses parents n’est né en France et n’est français : délivrer un extrait de naissance ou une copie de l’acte de naissance avec la(les) mention(s) de reconnaissance(s).

A NOTER : 

Est-ce qu’un père peut se rétracter après avoir reconnu un enfant ?

Un acte de reconnaissance ne peut être modifié sauf en cas de procédure judiciaire.
En effet, un acte établi et signé des parties ne peut juridiquement être modifié sauf procédure judiciaire.

L’officier d’état civil ne saurait trop rappeler que la démarche faite volontairement dans le but de reconnaître un enfant engage officiellement son auteur.

Lors d’une reconnaissance, il est d’ailleurs fait lecture à son auteur des articles du Code civil relatifs à l’autorité parentale en rappelant les droits et les devoirs que cela induit et implique.

La requête en désaveu de paternité est possible, elle doit être présentée par l’intermédiaire d’un avocat au juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance.
